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II me semble important de revenir sur « Le bien vivre        
ensemble». Cela est vrai pour l’entretien de sa propriété, 
mais également à proximité immédiate de celle-ci. Comme 
vous le constatez la météo, ne facilite pas le travail de notre 
seul agent. Aussi, j’en appelle à votre aide, afin que notre 
village garde son charme et sa propreté. Je rappelle          
également, le respect des consignes concernant les           
nuisances sonores, le brûlage des déchets qui sont interdits 
sauf par dérogation de la mairie. Je tiens au nom de tous les 
élus, à vous remercier pour votre implication  passée et à 
venir. Je souhaite également mettre en avant nos              
agriculteurs qui donnent de leur temps pour l‘entretien de 
chemins ruraux et certaines parcelles communales 

« Seul nous pouvons faire si peu. 
Ensemble nous pouvons faire  

tellement mieux ». 

Dans l’attente de vous revoir, je vous souhaite à toutes et à tous, une bonne rentrée.  

 Bien à vous,                                                                                                                                                    Madame le Maire,  

                                                                                                                                                                                Véronique MONNIN 

Pas d’augmentation d’impôt communal 

 

 

Mieux vivre ensemble 

C’est avec un grand plaisir que je vous retrouve à travers les pages de notre journal annuel « Le Petit Livronnais ». Je tiens à 
remercier Gérard Schneider qui a travaillé à la mise en pages de cette édition, pour nous permettre, en tant qu ’élus de             
communiquer sur le travail réalisé en 2023, et sur les  projections 2024.  

Chères Livronnaises, 

Chers Livronnais,  

Le conseil municipal, souhaiterait rééditer une réunion      
publique, courant du deuxième semestre. Afin de répondre au 
mieux à vos attentes, je vous propose de nous faire part des 
sujets que vous souhaiteriez aborder, lors de cette rencontre. 
Nous pourrions inviter également des professionnels pour 
échanger sur des sujets plus techniques. Pour cela, vous     
pouvez nous envoyer un mail ou déposer vos demandes ou     
remarques dans la boîte aux lettres de la mairie.  

Je profite enfin de cet espace, pour vous remercier de votre 
participation aux différents événements qui  rythment l’année 
de notre commune. J’encourage les  nouveaux   habitants à 
venir partager ces moments conviviaux. Je remercie            
l’ensemble du Comité des fêtes pour leur investissement ainsi 
que l’association Convergence de nous faire  rire, chanter, 
danser, de nous régaler et de nous faire voyager. 

Je rappelle également notre rendez-vous mensuel, à la 
Maysou de la Houn (Annexe de la mairie), chaque premier 
mardi du mois, de 15H à 17h30, dédié aux jeux, à la bonne 
humeur et au rire. Nous vous attendons nombreux, petits et 
grands!. 

En 2023, comme évoqué lors de la réunion publique du  12 
janvier dernier, la commune à investi dans l’achat de           
matériels, mais également dans la valorisation du patrimoine 
existant, sans oublier la part importante du budget             
fonctionnement dédiée aux travaux de voirie. Nous avons, 
pour cela, puisé dans nos fonds propres, mais nous pouvons le 
dire, la santé financière communale reste saine.                  
Vous  trouverez en pages 8 à 10 les principaux chiffres des dé-
penses de fonctionnement et des investissements réalisés au 
cours  de l’année passée.  

En 2024, nous avons eu la désagréable nouvelle d’apprendre 
la décision prise par le conseil départemental, de geler pour 
cette année, 40 M€ (20 M€ en fonctionnent et 20 M€ en           
investissement), caractérisé par l’effondrement des droits de 
mutations qui constituaient la principale ressource fiscale du 
département 64 cela suite à la flambée du marché immobilier. 
Cette nouvelle retarde nos projets déjà bien définis. Celui de 
l’aménagement de notre ‘’Espace rencontre/convivialité‘’   
remis à 3 concepteurs début juillet, pour recevoir une         
proposition technique (esquisse) et financière (chiffrage) du 
projet et celui du « Programme voirie 2022/2026 ».  

Chers Administrés, nous devrons certainement mettre en 
attente, le début des travaux de réaménagement entre l’église 
et la résidence l’Arriou de Prat, pour espérer, dès l’année    
prochaine, déposer notre dossier de demandes de subvention 
auprès du département et enfin commencer la 1ère tranche 
de ce projet. Je demande à nos pétanqueurs de patienter   
encore un peu pour la réalisation de ce terrain tant attendu… 
J’en suis la première navrée. Les travaux de voirie seront     
fortement priorisés par degrés d’urgence. Un diagnostic a    
été demandé au service technique du département en 2022, 
avec un  ordre de priorité de travaux à engager. Nous avons en 
début d’année réalisé des travaux sur la côte de Capsus, et sur 
le chemin du Hameau. À la rentrée, les travaux reprendront 
sur une partie du chemin Caparré ainsi que sur le  chemin  
Sentourens (suite aux inondations du 13 juin 2023). Le 
nettoyage des fossés sera notre priorité, sur l’ensemble de la 
commune. Une première partie a été réalisée, pour les côtes 
de Capsus et Capbat ainsi que Sentourens.  



Sommaire 

 

  Scannez-moi 

 

  OÙ 

 

LIVRON.FR                   PANNEAUPOCKET 

mairiedelivron@orange.fr 

 

  

               I

exemplaires 

 

Comités des Fêtes  

Octobre Rose 

Repas des Ainés 

Inauguration de l’Horloge  

Convergence 

 

 



                                   CARNET 2023 – 2024 
                        -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Naissances : 

DEMOURON JOLY Marley, Emmanuel, Rémi, le 29 mai 2023 à Pau 

DUPRAT Léopold, le 12 juillet 2023 à Pau 

SEVILLANO Raphael, Alban, le 7 octobre 2023 à Pau 

Mariages :  
BRUNE Jean-Michel, Constant & LASCASSIES -TAILHAN Manon, le 11 mars 2023 

MORANDIN Julien, Vincent & WYCISLIK Marta, Agnieszka, le 03 août 2024 

Décès :  
CHARPIGNON, Michel, Armand, Georges, le 26 mai 2023 à Livron 

TROUBAT/MAZOU, Paulette, Jacqueline, le 26 août 2024 à Pau 

                        Jours et Heures                                       En cas d’urgence 

                   De permanence de la mairie                                       Contacter Madame le Maire où les Adjoints 

  Mercredi de 10 H à 12 H 30 et 13 H à  17 H 30                                    Téléphone : 05 59 53 56 87 

       Vendredi de 9 H à 12 H 30 et 13 H à 16 H                                Numéro d’urgence : 06 16 63 88 05 

                        Adresse de la mairie :                                                   E-mail : mairiedelivron@orange.fr  

                4, rue de Église 64530 LIVRON                                           Site internet : https://www.livron.fr 

NOUVEL ARRIVANT 

Tandis que certains s’en vont vers une nouvelle étape 

de leur vie, pour d’autres, leur implication au sein de 

la mairie ne fait que commencer.       

C’est notamment le cas de Christophe De OLIVIERA 

qui intègre en tant que secrétaire de mairie. 

Nous lui souhaitons une bonne prise de poste. 



FRANCE SERVICES  PONTACQ 

Non à la publicité !    Oui à l’info locale ! 

Inscription sur les listes  électorales 
Pour pouvoir voter lors des élections prochaines, vous  devez être 
inscrits sur les listes électorales. Vous pouvez vérifier votre inscrip-
tion ou encore connaître l'adresse de votre bureau de vote sur :  

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788 

Si vous n’êtes pas inscrits, faites votre demande :  

Sur internet : sur le site www.service- public.fr où via un compte 
France Connect (à condition d'être âgé d'au moins 18 ans. 

Téléchargez sur sur votre portable,  

l’application PanneauPocket pour ne 
manquer aucune information sur votre 
village et les communes avoisinantes.  



Le frelon asiatique est présent sur le département depuis une dizaine d'anées. Cette 
espèce invasive et nuisible est classée dans la liste des dangers sanitaires au regard 
de l'impact environnemental avéré sur la santé des abeilles. 

Cela suscite une inquiétude croissante, en raison :  

De l'absence de régulation naturelle, caractéristique des espèces invasives,  
D’une forte prédation vis-à-vis des abeilles et autres insectes pollinisateurs, 

       Du danger sanitaire encouru par les personnes, du fait de la forte augmentation 
du  nombre de nids et de leurs occupants. 

Afin de participer à la lutte collective dont le frein principal est le coût de la          
destruction du nid, la municipalité met en place une aide financière pour les        
habitants de Livron. 

Le montant de l'aide attribuée est de 5o % de la facture des sociétés affiliées       
présentée par le particulier, le plafond est fixé à 80 euros, à destination des          
particuliers qui feront détruire un nid situé sur leur parcelle leur appartenant          
où qu'ils occupent. 

Cette participation, qui fera l'objet d'un paiement direct aux particuliers sus       
mentionnés, sera conditionnée à : 

Une déclaration préalable en mairie, à l'aide d'un formulaire à remplir,  
       La présentation d'une facture établie par une entreprise spécialisée dans la   

destruction des nids de frelons asiatiques.  

La mairie se réserve un droit de contrôle avant et après destruction. La destruction 
devra être réalisée durant la période d'activité des nids, de mai à novembre. 

               Vous pouvez consulter la liste des sociétés affiliées de désinsectisation des           
Pyrénées-Atlantiques sur le site internet de La Commune : https://www.livron.fr 

PARTICIPATION DE LA MAIRIE À LA DESTRUCTION      
DES NIDS DE FRELONS ASIATIQUES  

« RESTEZ VIGILANTS » 

Régles de circulation 

Usagers des voies de circulation : 

Il est important de respecter la signalisation 
routière et d’appliquer le code de la route. 
 

Les limitations de vitesse, les panneaux, les   
marquages au sol doivent être respectés. 
 

Il incombe à tout un chacun de respecter les 
règles de circulation. 

À moteur dans les espaces naturels 

L’interdiction d’accès de certaines voies 

La loi du n° 91-2 du 3 Janvier 1991 relative à la 
circulation des véhicules à moteur, a édicté un 
principe général d’interdiction de circulation des 
véhicules terrestres à moteur (voiture, 4 X4, 
moto, quad...) dans les espaces naturels en de-
hors des voies ouvertes à la circulation publique 
(routes nationales, départementales, commu-
nales et les chemins ruraux). Le hors-piste est 
donc strictement interdit. 

Un simple sentier pédestre ou un layon forestier 
est donc interdit à la circulation des véhicules à 
moteur.  

 

PRESTATAIRES : STOP GUÊPES & FRELONS 

Joël PALENGAT-Bordères  06.79.82.26.01 

Jean-Pierre MASERE           06.49.42.86.08 

Frédérique DUPUI               06.45.08.52.35 

2 H   Lourdes                   06.73.30.89.67  



Les nuisances sonores 
Elles sont réglementées par l’arrêté préfectoral 
N° 97-5126 du 31 juillet 1997 sur les bruits de 
voisinage dans le département des Pyrénées-
Atlantiques 

Les occupants et les utilisateurs de locaux doi-
vent prendre toutes précautions pour éviter que 
le voisinage ne soit gêné par les bruits répétés et 
intempestifs. 

A cet effet, les travaux de bricolage et de jardi-
nage pouvant causer une gêne pour le voisinage 
en raison de leur intensité sonore, tels que ton-
deuse à gazon, motoculteur, perceuse …  

dont la responsabilité est engagée en cas 
d’accident (taille des haies empiétant sur les 
trottoirs et voiries, qui réduisent les largeurs 
et la visibilité...). 

Il leur incombe notamment de tailler leurs 
haies qui, lorsqu’elles empiètent sur les 
trottoirs et voiries, réduisent les largeurs et 
la visibilité. 

Sur les chantiers, les travaux susceptibles de  
causer une gêne pour le voisinage en raison 
de leur intensité sonore ou des vibrations 
transmises, doivent être interrompus entre 
20 heures et 7 heures et toute la journée 
des dimanches et jours fériés, sauf en cas 
d'intervention urgente. (art. 4) 

- Les propriétaires d'animaux et ceux qui en 
ont la garde sont tenus de prendre toutes 
les mesures propres à préserver la tranquilli-
té des habitants des immeubles concernés 
et du voisinage, ceci de jour comme de nuit. 
(article 8) 

- La réglementation sanctionne également 
toute  manifestation sonore gênante après 
22 h, au titre de tapage nocturne. 

Voir aussi le site du centre d'information et 
de documentation sur le bruit :               
http://www.bruit.fr 

Haies en bordure de propriété 

Brûlage des déchets végétaux 

Des jardins 

Suite à l’arrêté préfectoral du 15 décembre 
2008, le brûlage des déchets végétaux des 
jardins est désormais interdit. sauf par      
dérogation de la mairie. Il faut veiller à      
respecter cette disposition qui participe à     
la réduction des émissions polluantes et 
l’amélioration de la  qualité de l’air dans 
notre commune. Il est donc recommandé   
de trouver des solutions autres :           

Le paillage avec broyat 

Le compostage individuel 

Apporter ses déchets verts à la déchetterie 

Pour en savoir plus se rapprocher de l’atelier 
zéro déchet au jardin ,c’est gratuit, alors 
pourquoi ne pas en  profiter : 

Des dépôts sauvages de tous types sont encore constatés sur la commune (abords des voies communales, bois 
communaux ou privés). Ces manquements aux règles du comportement en société s'intensifient au fil des ans 
alors qu’existent un service de ramassage des ordures ménagères et des déchetteries à Espoey et Pontacq.       
Pour ces dernières, la mairie délivre gratuitement une carte personnalisée pour accéder aux plateformes de tri. 

DÉPÔTS SAUVAGES 

RAPPEL IMPORTANT 

Entre deux propriétés de particuliers, les 
arbres ou les haies plantés en limite de 
terrain doivent respectées les distances 
imposées par la loi (article 671 du code 
civil) : 

- une distance minimale de 0.50 m, de la 
limite séparatrice pour les plantations 
(dites de basses tiges) ne dépassant pas 
2m. 

- une distance de 2 m minimum de la 
ligne séparatrice pour les arbres (dits de 
haute tige) destinés à dépasser 2 m de 
hauteur à l’âge adulte. 

- La distance se mesure à partir du milieu 
du tronc de l'arbre. 

- La hauteur se mesure à partir du niveau 
du sol où est planté l'arbre, jusqu'à la  
poitrine. 

La hauteur se mesure à partir du niveau 
du sol où est planté l'arbre, jusqu'à la 
pointe.  

En bordure du domaine public, l’entretien 
de la végétation privée reste à la charge 
des propriétaires.             

Sont autorisés qu'aux horaires suivants:  
 

Les jours ouvrables  

de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30, 
 

Les samedis  

de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00,  

 

Les dimanches et jours fériés  

de 10h00 à 12h00.  

La plantation et l’entretien 



Mise au point concernant les travaux forestiers réalisés sur notre village. Des travaux d'élagage étaient en attente le long 
des deux côtes et, pour des raisons de sécurité, des travaux d'abattage ont été ajoutés. Des arbres arrivés à maturité ont été 
également enlevés afin qu'ils soient valorisés par le marché du bois pour notre commune 

Les arbres ont été préalablement marqués et estimés. La 
commission forêt a accepté la proposition d'achat et validé, 
par la suite, chacune  de nos interventions. 

Notre forêt vue du village ne présente pas plus d'anomalies 
qu'ailleurs, mais lorsque que l'on s'y approche ou lorsque 
l'on y entre, nous constatons l'urgence d'intervenir auprès 
d'elle. 

La côte de Capbat doit faire face à un prédateur redoutable, 
le chêne d’Amérique. C'est un arbre qui domine tous les 
autres et qui contribue à faire disparaitre la biodiversité. Il 
peut être gardé pour faire du bois de chauffage à condition 
de le couper régulièrement pour ne pas le laisser proliférer. 

La côte de Capsus a trois prédateurs :  

Le houx très dense, les noisetiers et surtout le laurier. Cette 
essence n'est pas à sa place dans ce milieu et s'avère être un 
destructeur. Il pompe l'eau des autres arbres, se développe 
massivement ce qui fait barrage à tout ce qui pourrait se 
développer autour de lui. Nous cherchons depuis longtemps 
à le maîtriser, mais en vain, il continue à se multiplier, c'est 
un vrai problème. 

L'exploitation des bois s'est faite dans de bonnes conditions 
avec des consignes données. Abattage groupé et pas de 
pénétration de tracteur sur le sol sauf pour câblage ce qui 
laisse un sol non tassé. Le fait que les branches restent a 
terre au minimum six mois permet aux jeunes repousses 
d'être naturellement abritées de tous les prédateurs tels 
que les chevreuils, le soleil, etc. et cela favorise un très bon 
démarrage. 

Le démontage des bois par la mini pelle permet de          
récupérer quatre-vingt-dix pour cent de surface reboisée 
naturellement car elle ne traîne pas le bois, elle le soulève 
puis le repose. Elle ne déchire pas le sol.   

Actuellement l'avenir du forêt personne ne le connaît. Les 
températures frôlent les 43°. Au-delà de 45° la forêt ne sait 
plus faire. Les gros chênes reprennent de l'oxygène pour se 
réhydrater.  

Alors que sur un cycle normal ils ont la capacité de rejeter 
jusqu’à 1000 litres d'eau par jour.  

Si demain on les remplaçait par des pins, cela s'aggraverait 
car les pins stockent l'eau, assèchent tout et ne rejettent pas 
d’humidité. 

Pour les professionnels de la forêt, ONF et Exploitants de 
Travaux Forestiers, le constat est le même, les avis sont   
partagés, mais surtout, personne ne sait quoi faire.  

Notre position est claire, une forêt chez nous ne peut exister 
que par la biodiversité et non pas avec l'élimination et le 
remplacement d'une essence en monoculture. 

Il est vital de protéger la biodiversité et de ne pas laisser de 
place aux forêts productives. 

La suite des travaux permettra aux personnes de se          
promener dans la forêt avec des tracés bien précis, d'obser-
ver le comportement des arbres, de récupérer des lots de 
bois qui ont été arrachés et/où abimés naturellement et 
d'envisager des projets pédagogiques en association avec 
l'école du village.                               Jean-Claude SARRABERE. 

ÉLAGAGES SUR LES CÔTES DE CAPBAT ET CAPSUS 

La côte de Capbat  

La côte de Capsus 



28 & 29 SEPTEMBRE 2024 

SAMEDI 12 OCTOBRE 2024  DIMANCHE 20 OCTOBRE 2024 22 au 24 NOVEMBRE 2024 

DIMANCHE 6 OCTOBRE 2024  

TOUS LES PREMIERS MARDI DU MOIS 

REPAS DES VOISINS CHEMIN DE HOURS 

Sympathique soirée, un rendez-vous entre   
voisins toujours autant apprécié autour d’un 

repas conviviable un soir d’été en juin. 

C’était vendredi 14 juin2024 



COMITÉ DES FÊTES 

Nous sommes très heureux de vous retrouver au 
travers de ces quelques lignes pour résumer    
l'année 2023 qui nous a permis de nous réunir et 
de festoyer tous ensemble.  
Nous avons organisé trois événements au cours 
de l'année passée, une soirée Dîner-Ciné, une   
action Octobre Rose ainsi que les Fêtes Patro-
nales de Livron. 

La soirée Dîner-Ciné de juillet est une superbe         
réussite. le Comité des Fêtes a réuni environ 80   
villageois autour d'une soirée très conviviale. La 
table des producteurs a beaucoup plu.  
La Fermette de Lombia a proposé grillades et    
charcuteries, et la Ferme Landa nous a fait déguster 
ses fromages.  
En deuxième partie de soirée, nous avons dû nous 
adapter à la météo et visionner le film à l'intérieur 
de la salle.  
Les spectateurs ont apprécié le film choisi. 
 

Au mois d'octobre, le Comité des Fêtes a coorganisé 

en collaboration avec les mairies et le Comité Action 
Sociale des communes de Livron, Hours, Gomer, 
Lucgarrier et Barzun, l'action Octobre Rose.  
La bonne entente et les diverses idées ont contribué à 
la réussite de l’événement. Le Comité des Fêtes se  
réjouit d'avoir contribuer à récolter des dons pour la 
Ligue contre le cancer. 

En ce qui concerne nos fêtes de la Saint-Martin, nous souhaitions proposer un programme complet qui 
puisse répondre aux attentes de chacun, tout en étant novateur. La soirée jeux du vendredi soir a été très  
appréciée par les participants qui ont pu s'affronter autour de nombreux défis dans une ambiance amicale et 
conviviale. 



Aussi, le premier rallye de Livron répond à cette 
aspiration d’innovation, il a rencontré un franc 
succès réunissant plus d’une dizaine d’équipages, 
qui attendent d'ores et déjà la seconde version.  
La 4ème Édition du concours de pâtisserie a été      
remportée cette année par Annie Golin et ses             
délicieux cannelés.   

Enfin, c’est dans une ambiance  extrêmement festive que s’est déroulé le repas du village où les invités 
étaient plus souvent debout sur les tables qu’assis sur leurs chaises.  

Nous tenons à remercier ‘’ Le Bon Accueil ’’ de Boeil-Bezing qui nous a une fois de plus régalés. 

Le tournoi de Beer-Pong a ensuite réuni les jeunes dans un esprit de fête et de jeu. C'est l'équipe d’Étienne 
Mazquiaran qui remporte la victoire. 

L'investissement de tous les membres du comité a contribué à une bonne ambiance et au succès de nos 
fêtes tout au long du week-end.  

Nous remercions Madame le Maire, Véronique Monin, ainsi que la municipalité, pour son soutien, sa      
confiance et son investissement auprès du Comité des Fêtes. 

Nous remercions l’ensemble des participants qui nous ont accompagnés durant cette année 2023, qu’ils 
soient de Livron ou des alentours, ils ont contribué à la réussite de nos animations dans la joie et le partage.  



REPAS DES AINÉS - DIMANCHE 8 OCTOBRE 2023 

Salle Vincent MAZOU sous un soleil éclatant, la commission                                                                                                                                     
Action Sociale de la commune a réuni ses ainés en présence                                                                                                                          
de plusieurs conseillers municipaux. Cette journée a débuté                                                                                                                                                                                                  
comme d’habitude par des retrouvailles chaleureuses.                                                                                                                                                                                                                 
Madame le maire lors de l’apéritif a rappelé quelques infor-                                                                                                         
mations à destination des ainés dont la réunion tous les 1er 
mardis de chaque mois à la Maysou de la Houn d’un après-
midi détente, de jeux de société », discussions et  échanges                                                
entre les participants, agrémenté d’un gouter.  

Le repas servi ce jour-là était préparé par Le Bon Accueil de 
Boeil-Bezing… Délice apprécié de tous, animé par le groupe                                                                                 
DOMAN et rythmé de chants traditionnels ponctués de tour 
de magie faisant le bonheur de tous. Avant de se quitter, 
après cette agréable journée passée ensemble, une photo                                                                      
de groupe s’est imposée d’elle-même dans la joie et la 
bonne humeur, autour de sa doyenne Madame CARON qui a 
fêté ses 97 printemps. À retenir, le prochain traditionnel                                                                   
Repas des Ainés de 2024 est fixé au dimanche 6 octobre.                                                                      

Vendredi 24 novembre à 18 h 30, à l’occasion des fêtes du 
village, Madame le maire Véronique MONNIN a inauguré    
la nouvelle horloge du clocher de l’église en présence de 
Livronnais et de son conseil municipal, du comité des fêtes, 
de l’abbé Joseph et du diacre Paul Bergeret.  

L’horloge du clocher de l’église Saint-Martin a été rénové 
s’offrant un nouveau cadran et des aiguilles à leds.          
L’entreprise Sud-Carillons d’Arien a réalisé les travaux et sa 
mise en place.                                                                                    
Les Trois belles cloches ont été installées en 1920. Leur son                                                                                            
désormais accompagne les aiguilles égrainant les heures.   
De mémoire de Livronnais, personne n’a connu cela. 

Un poète local s’est exclamé :  

<< Le clocher est paré de l’horloge du temps qui illuminera 
notre Livron >>. 

Avant d’inviter les personnes présentes à partager le verre 
de l’amitié à la Maysou de la Houn, l’édile tenait à souligner 
que la commune est fière de son patrimoine religieux et his-
torique et que ce projet a pu voir le jour grâce aux conseils 
municipaux qui se sont succédés depuis 2020. 

UNE NOUVELLE HORLOGE POUR LE CLOCHER 



Le duo DOMAN nous a fait le plaisir (l’amitié) d’inaugurer 
notre premier évènement de l’année. La tradition et ses  
racines chevillées au corps Jean-Claude magicien enchanteur 
et son ami ménestrel guitariste Jean-Noël ont fait vibrer 
l’assistance. Avec tendresse ils forment ce duo qui a pour 
devise aimer chanter les chants des champs, une pure    
merveille en cet après-midi musical et magique. Les deux 
compères nous ont fait voyager par leurs mélodies à  travers   
l’Espagne, l’Italie, le Pays de Galles et toutes les régions de 
France à fortes identités. Tout est magie, tableau, voyage ne 
valent que si l’on entend leur musique. Ils nous transportent 
à travers leur musique 
Jean-Claude a enchanté la salle par ses tours de magie et a 
mis aussi l’ambiance en faisant participer le public des     
enfants aux ainés.                                                                                           
Des boissons et des pâtisseries, confectionnées par les     
bénévoles de l’association, étaient proposées à la vente 
après ce spectacle apprécié de tous. 

CONVERGENCE - DUO DOMAN     Dimanche 28 janvier 2024, salle Vincent Mazou      

CONVERGENCE - Saint-Bertrand-de-Comminges & Luchon  

Samedi 4 mai 2024 l’association comme chaque année depuis sa création en 2009 proposé aux fidèles Livronnais et alentours sa 
sortie  annuelle ‘’ Au croisé emblématique du grand sud-ouest ’’. 
Dès 7 h 30, 53 personnes (courageuses de s’être levées si tôt) montent dans l’autobus, qui nous emmène vers le grand sud-ouest.  
Après un arrêt pause-café et petites gâteries, nous nous dirigeons vers le panorama historique de la Haute-Garonne :                                

Saint-Bertrand-de-Comminges émergeant comme un écrin de culture et d’histoire. 
Ancienne Lugdunum Convenarum, cette ville prospère était un centre névralgique doté de toutes les infrastructures romaines, 
théâtre, temple et marché. Aujourd'hui, ses remparts et ses maisons à colombages des XVII et XVIII siècles témoignent de sa  
grandeur passée. Dominant le paysage, la cathédrale Sainte-Marie, joyau romano-gothique, abrite des fresques, des vitraux et   
un orgue Renaissance, illustrant l'ancien évêché du Moyen-Âge. À quelques pas, la basilique romane Saint-Just-de-Valcabrère se 
dresse, insolite et isolée, construite avec les pierres d'une nécropole romaine et célèbre pour ses fresques médiévales. Ces       
monuments, inscrits au patrimoine mondial de l’Unesco, célèbrent l’histoire et l’art de la région. Point de départ de nombreuses       
randonnées, Saint-Bertrand invite à explorer son riche héritage, tout en profitant des paysages du piémont pyrénéen. 
A midi le déjeuner au restaurant ‘’ La Chaum‘Hier ‘’ a été apprécié de tous. 
L'après-midi, en route pour Luchon :  
Le petit train nous fait découvrir Bagnères de Luchon, Reine des Pyrénées. La ville conserve de nombreux témoignages du second 
empire et déroule ses grandes demeures élégantes. Nous sommes tous attentifs aux commentaires de notre chauffeur. Nous  
découvrons au fil de notre parcours de magnifiques demeures élégantes, de très beaux monuments historiques, de superbes  
jardins sans oublier les thermes de Luchon que nous n’avons pas pu visiter car ils sont en rénovation. 
Luchon s’inscrit dans un paysage majestueux où l’on peut faire faire de superbes balades en famille sur des sentiers pittoresques 
avec les  Pyrénées pour décors. Cet environnement exceptionnel favorise une large palette d’activités pour les petits et grands. 
Et pour terminer en douceur, les gourmets ont apprécié la dégustation à la ‘’ Miellerie des 7 Molles ’’. 
Fin d’une excellente journée bien remplie, passée en excellente compagnie avec tous les participants, la tête pleine de merveil-
leux souvenirs, et nous voilà de retour à Livron pour 19 h 00. 









RPI de l’Oussère et du Lourrou 



IL a encore occupé une partie de nos conversations cet été. 
Malgré la sensibilisation, il a continué à coloniser les ter-
rasses et Les maisons de La région. Oui, il s'agit bien du mous-
tique-tigre ! 

Durant l'hiver, La femelle moustique-tigre place ses 
œufs à L'abri sur des supports artificiels. Pour éviter 
qu'ils ne prolifèrent à l'arrivée des beaux jours, la sur-
veillance est de mise : 

Les bons gestes à adopter 

Détruisez les lieux  
de ponte : vider puis 
retourner  seaux, cou-
pelles, vases,  
arrosoirs...   

Réduisez les sources  
d'humidité dans  
votre jardin : élaguez,  
débroussaillez 

 
Couvrez les réservoirs  
d'eau (bidons, bassins,  
piscines hors d'usage...) 

 
Changez l'eau des  
plantes et des fleurs  
chaque semaine 

 
Vérifiez le bon  
écoulement des  
gouttières  

Pour préserver la biodiversité, i l faut laisser, partout où 
c'est possible, pousser l'herbe et les fleurs afin de respecter le 
cycle de La nature, grâce notamment à un fauchage réduit. 
Cette gestion différenciée des espaces verts permet de réduire 
l'impact carbone, favorise la vie des espèces locales, offre  
l'habitat et la nourriture à la faune locale et moins de prise à 
la sécheresse. 

Pour poursuivre la démarche environnementale, une prairie 
fleurie devrait pousser devant l ’Office 64 et un corridor écolo-
gique voir le jour près des berges de l ’Ousse. Quant au    
restant, i l  va se réengazonner p rogress ivement et       
naturel lement,  sans  produi t s chimiques, ni ajout de      
graviers. 



COLLECTE DES ORDURES 
Lors de la collecte, les agents de collecte ont 
constaté que certain bacs contenaient des 
erreurs, C’est pourquoi, ils ont été refusés à la 
collecte.  

Ne seront pas collectés tous les  

déchets déposés à côté des bacs  

Tous les emballages et papiers mis en sacs ou 
poches ne seront pas ramassés, Il faut les :              

DÉPOSER EN VRAC DANS LE BAC JAUNE. 

COMMENT PRÉSENTER SES BACS? 

Merci de sortir impérativement vos pou-
belles la VEILLE AU SOIR de la collecte. Les 
placer de manière visible en bordure de la 
route principale, afin que les agents de    
collecte les repèrent facilement (poignées 
tournées vers la route). Ne déposer aucun 
sac ou carton en dehors des bacs (ils ne   
seront pas collectés). 
Votre conteneur doit contenir le tri :         
Sac fermé dans le bac.  Ordures ménagères.  

ÉDITION DES CALENDRIERS 
Chaque année le SIECTOM édite les calendriers de collecte pour les 
usagers en porte-à-porte, et ce, pour chaque commune. 
Y figurent, de manière différenciée, 

La collecte sélective en jaune (emballages et papiers),  

La collecte des ordures ménagères en vert, 

La collecte du verre (Pour la commune de Livron, elle bénéficie d’une 
benne située au pont de L’Ousse). 
La collecte des déchets verts (Uniquement aux dépôts déchetteries 
d’Espoey et Pontacq). 
La collecte des conteneurs des jours fériés est maintenue,  

Hormis les : 
- 1er janvier, 
- 1er mai, 
- 25 décembre.                                                                                            
Pour ces 3 dates, les collectes sont alors reportées aux samedis. Ces 
reports sont mentionnés sur les calendriers de collecte. 

COMPOSTAGE OBLIGATOIRE 
CELA SIGNIFIE…  Depuis le 1er janvier 2024, il est obligatoire de 
trier ses biodéchets. Prônée par une directive européenne, cette 
mesure est inscrite dans la loi du 10 février 2020 visant à lutter 
contre le gaspillage. Qu’entend-on exactement par biodéchets ? Il 
en existe de plusieurs types. 

Les déchets non dangereux biodégradables de jardin ou de parc. 

Les déchets alimentaires ou de cuisines provenant des ménages, 
bureaux, restaurants, commerces. 
Pour limiter ces déchets alimentaires, une bonne solution le 
composteur. 

Bien utilisé, le composteur est sans odeur et permet de réduire de 
30% le volume de vos ordures ménagères. 

Vous jardinez ou vous avez un potager ? Grace au composteur 
vous obtenez du compost prêt à repartir pour une nouvelle vie de 
vos plantes. 

OPÉRATION STOP PUB 
Environ 13kg de papiers publicitaires par personne  

viennent alourdir vos poubelles de tri chaque année. 
Pour limiter ces déchets inutiles, votre syndicat vous  
propose d'apposer un adhésif STOP PUB sur vos boîtes          
aux lettres.  
Demandez votre autocollant STOP PUB gratuitement         
auprès de votre mairie. Ou appelez-nous au 05 59 04 89 26. 

https://siectom.jimdofree.com/la-collecte-des-d%C3%A9chets/les-calendriers-des-collectes/2024/
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Mairie 

4, rue de l’Église 

64530 Livron 

Tél: 05 59 53 56 87 

Mail: 

 

Horaires d’ouverture-Permanence secrétariat :  

 

Les mercredis de 10 H 00 à 12 H 30  

et de 13 H 00 à 17 H 30  

 

Les vendredis de 09 H 00 à 12 H 30  

et de 13 H 00 à 16 H 00.  

Impression : HELIO PLANS -144, Av A. Nobel Pau 64000 


